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Suites des négociations lancées par Gilles de Robien sur la « Continuité de service » 
 
 

UTP, service minimum : des exigences 
sans contrepartie 

  
  
L' UTP a l'oreille sélective. Lorsque Gilles de Robien évoque l'amélioration du 
dialogue social, l'UTP entend imposition du service minimum et restriction du droit 
de grève. 
  
Lors d'une table ronde UTP - organisations syndicales, l'UTP, arc-boutée sur 
certaines propositions du rapport Mandelkern, a fait preuve d'une vision bien 
étriquée du dialogue social. 
  
Pour elle, les évolutions attendues sont : 
  

• l'obligation d'imposer un délai de préavis supplémentaire 
• assurer une prévision de trafic 24 heures à l'avance 
• obtenir des syndicats une auto-limitation des grèves 
• et cerise sur le gâteau, définir des services essentiels 

  
Une parfaite panoplie anti-sociale et une véritable remise en cause du droit de 
grève. 
  
La CFTC marque sa plus profonde réprobation face à ce type d'approche, qu'elle 
combattra jusqu'au bout 
 
Pour elle, l'amélioration du dialogue social passe par une meilleure écoute des 
besoins des salariés et les moyens indispensables aux organisations syndicales 
pour assumer leurs missions. C'est sur ces bases et elles seules que l'alarme 
sociale proposée par la CFTC à la RATP en 1993 est devenue référence en la 
matière. 
 

Paris le 10 décembre 2004 
 
Pour la CFTC, Bernard AUBIN 
 

Contact presse : Thierry LEROY, 06 11 78 24 92 


